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Objet : Rapport des litiges N°1, commission sportive du GARD. 
 
Date : Lundi 16 octobre 2021  
Membres de la commission sportive et d’arbitrage : M Gérard ESPIE, Ludovic GUIOT, Mme Karine VETSEL, Cédric 
LAOUENAN, Bernard MARTINEZ, MULLER Sébastien. 
Clubs concernés : TTP Le vigan – Cruviers-Lascours TC – Nîmes ASPTT – Générac PP 
    
  

1- JOURNEE 1 LE 3/10/2021 : 
a. TTP Le Vigan 2 Forfait en D1 A. Pénalités : défaite 14-0, 0 point au classement. Amende : 32 € 
b. Cruviers-Lascours TC 2 en D3 A. ANQUETIL Pierre, licence renouvelée en retard : défaite 14-0, 0 point au 

classement. Amende : 32 € 
c. Nîmes ASPTT 6 en D2 B. Equipe incomplète. Amende : 8 € 

 
 

2- JOURNEE 2 LE 17/10/2021 : 
a. Nîmes ASPTT 4 en D1 A, règle du brûlage journée 2 non respectée, BODAIN et LIVERNOIS. Défaite 14-0, 0 

point au classement. Amende : 16 € 
b. Nîmes ASPTT 5 en D1 B, règle du brûlage journée 2 non respectée, CARIAT et LEROY. Défaite 14-0, 0 point 

au classement. Amende : 16 € 
 

3- JOURNEE 3 LE 24/10/2021 :  
a. Générac PP 2 – Vauvert OPP 2 en D2 B, feuille de rencontre non exportée vers SPIDV2 ou feuille de 

rencontre non numérisée avant le lundi 20h. Amende Générac : 16 € 
 
-PROCHAIN RAPPORT (N°2) APRES LA 6ème journée le lundi 29 novembre. 
-ENVOI DU RAPPORT N°1 UNIQUEMENT AUX CLUBS CONCERNES. 
 

 
 
 
         

       Pour la commission sportive du Gard de Tennis de Table. 
Ludovic Guiot. 

         
 
 

 


